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Je passe à la facturation électronique
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A travers l'intervention de la DGFiP, d'un éditeur de solution, 
et d’un réseau de conseil et d’expertise comptable, 
découvrez :
✓ comment vérifier vos obligations en termes de facturation 

électronique et de déclarations de transactions,
✓ les modalités de réception et transmission des factures, et 

des déclarations,
✓ comment identifier les plateformes agréées et solutions 

compatibles, et choisir votre solution,
✓ un exemple concret de solution pour illustrer le 

fonctionnement,
✓ les gains associés à la dématérialisation des factures,
✓ comment se faire accompagner par votre éditeur, votre 

expert-comptable, et les Activateurs France Num.

Direction générale des Entreprises

Indépendants, commerçants, artisans, TPE, PME : à 9 mois de l'échéance d'obligation, 
préparez-vous à passer à la facturation électronique !
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Quelques conseils pratiques pour suivre ce webinaire et interagir
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Pour tous vos échanges
(hors questions aux intervenants)

Pour poser vos questions aux intervenants et/ou pour
prioriser les questions posées par d’autres
participants.
Il sera répondu aux questions, en fonction des cas, soit
par écrit, soit par oral à la fin du webinaire.

Les sondages s’affichent dans une fenêtre pop-up pour
vous permettre d’y répondre.
Vous pouvez via ce bouton consulter tous les résultats.

Revoir le webinaire / télécharger la présentation :

https://www.francenum.gouv.fr/formations/les-webinaires-de-france-num

https://www.francenum.gouv.fr/formations/les-webinaires-de-france-num


Sondages
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1) Qui êtes-vous ? 
▪ Une entreprise (sauf secteur numérique)
▪ Une entreprise du numérique
▪ Une organisation institutionnelle ou une association
▪ Autre

2) Quel est le secteur d'activité de votre entreprise ou organisation ?

3) Quelle est la taille de votre entreprise ou organisation ?

4) De quelle région venez vous ?

5) Avez-vous déjà participé à un webinaire France Num ?
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Partie 2
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https://app.arcade.software/share/COvhEaoV9uWr48FnwvNf

https://app.arcade.software/share/COvhEaoV9uWr48FnwvNf


Partie 3
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Cerfrance



Cerfrance

La facture électronique impose 2 aspects : le format ET le mode de transmission

Qu’est-ce qu’une facture électronique ?

…mais demain, une facture électronique ce sera une 
facture :

● Créée (émise), envoyée et reçue sous une 
forme dématérialisée

● Qui respecte un format électronique normé

● Qui doit être transmise par l’intermédiaire d’une 
plateforme dédiée

Une facture électronique, ce ne sera plus…



Cerfrance

Facture PDF lisible

Données structurées XML 
pour la machine

La Factur-X / E-invoicing

Exemple d’une facture électronique



Cerfrance

Quelles sont les questions à se poser ?

> Votre activité est-elle concernée par la facturation électronique ?

> Concrètement, quel est l’impact pour votre activité ?

> Etes-vous prêts à émettre des factures électroniques ?
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Concrètement, quel est l’impact pour mon activité ?

En tant qu’artisan assujetti à la TVA établi en France, 

Vous recevez des 
factures de vos 

fournisseurs 
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Cas 1 : Vous recevez des factures Fournisseurs

Votre fournisseur (entreprise établie en France)

Votre fournisseur édite sa facture 
au format Factur-X (ou UBL ou CII) 
et envoi automatique sur sa 
plateforme

Sa plateforme envoie les 
données de facturation
à la DGFiP

Vous validez/refusez la facture sur 
votre Plateforme Agréée

Vous payez la facture sur votre 
Plateforme Agréée ou par un autre 
biais

Administration fiscale

Envoi de la facture sur votre plateforme

Vous réceptionnez votre facture 
au format Factur-X (ou UBL ou CII)  
sur votre Plateforme Agréée

Votre fournisseur peut suivre le 
traitement de la facture en temps 
réel (déposée, rejetée, refusée, 
approuvée, payée …) sur sa 
plateforme

Votre fournisseur indique sur sa 
plateforme la réception du 
règlement 

Sa plateforme envoie les données de 
paiement

En tant qu’artisan



Cerfrance

Concrètement, quel est l’impact pour mon activité ?

Vous réalisez des 
factures

En tant qu’artisan assujetti à la TVA établi en France, 

des clients professionnels 
assujettis (entreprises 

établies en France)

Vous recevez des 
factures de vos 

fournisseurs 

Installation d’une pompe à 
chaleur auprès d’une 

entreprise



Cerfrance

Cas 2 : Votre client est une entreprise française

Votre client (entreprise française)

Vous éditez votre facture au 
format Factur-X (ou UBL ou CII)  et 
envoi automatique sur votre 
Plateforme Agréée

Votre Plateforme Agréée 
envoie les données de 
facturation
à la DGFiP

Le client reçoit la facture
sur sa plateforme agréée

Le client valide/refuse sa facture sur 
sa plateforme agréée

Le client paie sa facture et l’indique 
sur sa plateforme agréée

Administration fiscale

Envoi de la facture sur la plateforme de mon client

Vous pouvez suivre le traitement de 
votre facture en temps réel 
(déposée, rejetée, refusée, 
approuvée, payée …) sur votre 
Plateforme Agréée

En tant qu’artisan

Vous indiquez sur votre plateforme la 
réception du règlement 

La plateforme envoie les données de 
paiement



Cerfrance

Concrètement, quel est l’impact pour mon activité ?

Vous réalisez des 
factures

En tant qu’artisan assujetti à la TVA établi en France, 

des clients non assujettis 
en France  : particuliers, 
associations à but non 

lucratif, entreprises 
étrangères

des clients professionnels 
assujettis (entreprises 

établies en France)

Vous recevez des 
factures de vos 

fournisseurs 

Installation d’une pompe à 
chaleur auprès d’une 

entreprise
Réalisation d’un dépannage 

auprès d’un particulier



Cerfrance

Cas 3 : Votre client est un particulier ou une 
entreprise étrangère

Votre client (particulier ou entreprise étrangère)

Vous éditez votre facture au 
format Factur-X (ou UBL ou CII) et 
envoi automatique sur  votre 
Plateforme Agréée

Le client reçoit la facture

Le client valide/refuse sa facture

Le client paie sa facture

Administration fiscale

Vous indiquez sur votre Plateforme 
Agréée la réception du règlement 
(pour les prestations de services)

Votre Plateforme Agréée envoie les 
données de paiement ( e-reporting)

Je la transmets à mon client (courrier, mail, ….) 

En tant qu’artisan



Cerfrance

Quels bénéfices pour votre entreprise ?

Un suivi de 

facturation et une 

diminution des 

délais de paiement

Un pilotage de votre 
activité et de 

votre trésorerie en 
temps réel



Cerfrance

Ce que vous devez faire maintenant 

Etape 1

Vérifiez votre 
système de 
facturation

Etape 2

Choisissez votre 
plateforme Agréée 

Etape  3

Formez-vous et 
formez votre 

équipe

Etape 4

Testez votre 
système avant 

l’été 2026

Sur toutes ces étapes, votre expert-comptable 
vous accompagne.

"Mes factures c'est mon expert"



Questions / réponses
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Illustration Pixabay



Sondages
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Avez-vous trouvé ce webinaire utile ?
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> France Num est l’initiative gouvernementale et partenariale pour la transformation 
numérique des très petites entreprises (TPE) et petites et moyennes entreprises 
(PME). 

> Ce programme, coordonné par la Direction générale des Entreprises regroupe 70 
partenaires dont les Régions, de nombreuses organisations professionnelles et les 
réseaux consulaires.

> Il associe également plus de 4 000 experts de la transformation numérique sur tout le 
territoire (nommés « Activateurs »).

> France Num agit pour favoriser l'adoption et le renforcement de l'utilisation du 
numérique par les dirigeants de 2,7 millions de petites entreprises en France afin de 
faciliter leur croissance.
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Vous inscrire à notre newsletter :
https://lettres-infos.bercy.gouv.fr/DGE-
FRANCE-NUM/inscription

Contacter France Num: 
fnum.dge@finances.gouv.fr

Retrouvez-nous sur les 
réseaux sociaux :

Compte Twitter @francenumfr

Compte Instagram francenum

Page Facebook @francenumofficiel

Chaîne Youtube francenum

Groupe France Num

Revoir le webinaire / télécharger la présentation :
https://www.francenum.gouv.fr/formations/les-
webinaires-de-france-num

https://lettres-infos.bercy.gouv.fr/DGE-FRANCE-NUM/inscription
mailto:fnum.dge@finances.gouv.fr
https://www.instagram.com/francenum
https://twitter.com/francenumfr
https://www.youtube.com/channel/UCWftPRtigUYh6cSfbRt93Nw
https://www.facebook.com/francenumofficiel
https://twitter.com/francenumfr
https://www.instagram.com/francenum/
https://www.facebook.com/francenumofficiel/
https://www.youtube.com/francenum
https://www.linkedin.com/groups/12097481
https://www.francenum.gouv.fr/formations/les-webinaires-de-france-num

